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Fiche thématique 

Prévention des accidents majeurs 
 

Contexte et généralités 

De manière générale, des entreprises (stationnaires) ou des installations linéaires (lignes CFF, gazoduc, 

essentiel de prendre en considération au 

(OPAM). 

 

Cadre légal 

Plan directeur cantonal (PDc) 

Fiche C.6 Prévention des accidents majeurs Lettre(s) a) et b) 

 

Principales bases légales fédérales et cantonales 

OPAM Art. 11a 

 

Exigences pour la planification communale 

 

Justification du besoin, pesée des intérêts et bien-fondé de la localisation 

 

, les instances concernées doivent tenir compte de la prévention des accidents 
 du territoire et ainsi assurer une coordination globale entre 

 

 

rapport 47 OAT doit 
de planification 

« Coordination aménagement du territoire et prévention des accidents majeurs » (ARE, 2022). Les étapes 
suivantes sont à réaliser (figure 6, page 21, du guide précité) :  

 

1) Identifier, sur un plan (dans le rapport 47 OAT ou en annexe), toutes les zones / parcelles se situant 
dans le périmètre de consultation  

 : sitonline.vs.ch/dangers/OPAM  (périmètre de 
consultation) et les géodonnées sont disponibles via le géoportail cantonal. 

2) Recenser les zones / parcelles pour lesquelles la nouvelle révision globale ou partielle augmente la 
densité de population/emplois  

3) Pour les parcelles identifiées au point précédent, évaluer la significativité du risque (annexes 1 et 2 du 
guide précité)  

https://www.vs.ch/documents/23442489/23443026/C.6.pdf/4947e4b5-eafa-4068-9a1d-295965481c1c?t=1555585422839&v=1.0
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1991/748_748_748/fr
https://sitonline.vs.ch/dangers/OPAM/#/?lang=fr&layers=WMTS_4049,t,0.5;VectorTile_1421,t,1;geolocation,t,1;18a4b4b0587-layer-20,f,1;18a4bc592db-layer-31,t,1;18a4b4a40e6-layer-16,t,1;18a4bc592dd-layer-33,t,1;18a4bd2cc1c-layer-39,t,1;18a41442623-layer-15,f,1;18a4143c4b3-layer-5,t,0.5;18a4143c4b4-layer-7,t,1;18a4143c4b5-layer-9,t,1;18a4143c4b6-layer-11,t,1;18a4143c4b7-layer-13,t,1;18a88f7e3bf-layer-20,t,1;18a4143c4b4-layer-6,t,1;18a4143c4b5-layer-8,t,1;18a4143c4b6-layer-10,t,1;18a4143c4b7-layer-12,t,1;18a4143c4b8-layer-14,t,1;Communes_1437,t,1;draw-layer,t,1&E=2665044&N=1098268&scale=580608&wkid=2056
https://www.vs.ch/web/egeo
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4) 
spécialisé est souvent nécessaire). Dans le cas contraire, la procédure de coordination aménagement 
du territoire/OPAM se termine à cette étape.  

5) Selon les résultats obtenus au point 4)
techniques visant à réduire les risques (annexe 4 du guide précité) 

 

Les points 1 à 4 sont à décrire dans le rapport 47 OAT. En ce qui concerne le point 5), si nécessaire, les mesures 
 doivent être inscrites dans le 

règlement communal des constructions et des zones (RCCZ). Par ailleurs, sur la base des points 1) à 5) ci-
dessus, correspondant aux étapes A, B et C du chapitre 3.2.1 du guide précité, le service compétent (autorité 

 évaluera si la coordination se termine à ce niveau ou si l étape D du guide doit être menée. Par 
ailleurs, au moment de la révision globale du PAZ) et du RCCZ, le contenu concret 

souvent pas 
connu. PAZ uniquement les exigences les plus 

s un 
spécial 
PAS). 

 

Finalement, les objets sensibles (voir chapitre 3.2.3 du guide) ne sont en généralement pas tolérés dans un 
périmètre de consultation OPAM. Si toutefois de tels projets sont planifiés, il convient alors évaluer les risques 
et de proposer des  

 

s zones (PAZ) 

sur le PAZ. 

 

Règlement communal des constructions et des zones (RCCZ) 

rantir la sécurité de la population localisée dans ces secteurs. 

 

Articles-type 

- 
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https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/accidents-majeurs/publications-etudes/publications/manuel-de-l-ordonnance-sur-les-accidents-majeurs-partie-generale.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/media-et-publications/publications/strategie-et-planification/planungshilfe-koordination-raumplanung-und-stoerfallvorsorge.html
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https://www.vs.ch/web/egeo/
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Service(s) responsable(s) 

Service(s) Coordonnées 

Service de la protection des travailleurs et des relations du 
travail (SPT) 

Rue des Cèdres 5 

1951 Sion 

027 606 74 00 

spt@admin.vs.ch  

https://www.vs.ch/web/spt/  

 

Validation et versions 

Date Version Validation et modifications 

14 août 2024 1.0 Validation du/des service(s) responsable(s) 

Avril 2025 1.0 Version initiale 

 

mailto:spt@admin.vs.ch
https://www.vs.ch/web/spt/

